
DŽfiÕNeRgie Basse-Normandie
Le guide des aides aux particuliers
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La RŽgion Basse-Normandie a lÕambition de
devenir une vŽritable Eco-rŽgion. RŽchauffement
climatique, Žpuisement des ressources ŽnergŽtiques :
il est urgent dÕagir !
Face ˆ ces changements, la RŽgion Basse-Normandiea adoptŽ un
plan dÕaction pour un dŽveloppement durable.

Dans ce cadre elle engage aujourdÕhui une politique active pour
lÕŽnergie et le climat : DŽfiÕNeRgieBasse-Normandie.

Avec pour objectifs :

la rŽduction des Žmissions rŽgionales de gaz ˆ effet de serre

la prise en compte de lÕaugmentation du cožt de lÕŽnergie

Les actions portent sur :
- un accroissement des Žconomies dÕŽnergie,
- un dŽveloppement des Žnergies renouvelables,
- des choix en terme dÕamŽnagement du territoire, 
- la rŽduction de la facture ŽnergŽtique des Bas-Normands

et notamment ceux aux revenus les plus modestes.

Le programme DŽfiÕNeRgiede la RŽgion sÕadresse ˆ tous les acteurs
du territoire collectivitŽs, entreprises, particuliers.
Il est menŽ en partenariat Žtroit avec lÕAdemedans le cadre dÕune
contractualisation pour la pŽriode 2007-2013.
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Une ambition citoyenne 
pour un dŽveloppement
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En agissant au quotidien

Žteindre les lumi•res et les appareils en veille,
maintenir 19¡ C dans le logement en occupation et 16¡ C en inoccupation, 
rŽduire ses dŽplacements en avion et en voiture, 
dŽgivrer rŽguli•rement son rŽfrigŽrateur, 

Voilˆ autant de gestes quotidiens pour diminuer vos consommations dÕŽnergie.

La RŽgion soutient les projets dÕŽducation au DŽveloppement Durable et accompagne les
associations dans leurs actions de sensibilisation des jeunes et du grand public.

En rŽalisant des travaux dans votre habitation 
et en vous Žquipant de matŽriel performant

Isoler votre logement,
ƒquiper votre logement dÕun chauffage au bois,
Produire votre eau chaude sanitaire en utilisant le soleil,
ƒquiper votre logement dÕun chauffage combinŽ solaire,
Puiser la chaleur du sous-solpour chauffer votre logement,
Disposer dÕune partie de vos besoins dÕŽlectricitŽ : 
- en utilisant le soleil,
- ˆ partir du vent,
- en valorisant lÕŽnergie des cours dÕeau.

La RŽgionvous accompagne pour la rŽalisation de ces actions qui concourent ˆ la rŽduction
des gaz ˆ effet de serre, en vous proposant :

Un rŽseau de conseillers qui vous donnent des informations et des conseils
gratuits et indŽpendants sur lÕŽnergie dans lÕhabitat : les Espaces Info ƒnergie
(tŽlŽphone et adresse p.15) 
Un dispositif financierqui concourt ˆ valoriser les installations performantes.

Comment chacun dÕentre nous peut-il agir
pour rŽduire les consommations dÕŽnergie ?

Petit rappel sur lÕeffet de serre :
LÕŽnergie solaire rŽchauffe le sol terrestre. La Terre ne conserve pas toute cette
chaleur et renvoie cette Žnergie vers lÕespace sous la forme de rayons infrarouges.
Des gaz prŽsents dans lÕatmosph•re pi•gent alors une partie de ces rayons qui 
tendent ˆ rŽchauffer lÕatmosph•re comme les vitres dÕune serre, dÕo• le nom donnŽ
ˆ ce mŽcanisme. Ainsi, sans effet de serre, la tempŽrature moyenne sur la Terre
serait de - 18¡ C ce qui emp•cherait le dŽveloppement de la vie. Cet effet naturel a
donc une influence bŽnŽfique puisquÕil permet ˆ notre plan•te dÕavoir une 
tempŽrature moyenne de 15¡ C. Cependant, depuis le dŽbut de lÕ•re industrielle,
lÕhomme rejette dans lÕatmosph•re des gaz (dioxyde de carbone, mŽthane, oxydes
dÕazoteÉ) qui augmentent artificiellement lÕeffet de serre et qui concourent au
rŽchauffement du syst•me climatique terrestre. La tempŽrature moyenne de notre
plan•te a ainsi augmentŽ de 0, 74¡ C depuis le dŽbut du XXe si•cle.



4

Comment obtenir plus
de confort ?
Les parois non isolŽes sont directe-
ment en contact avec lÕair extŽrieur,
ce qui peut provoquer des sensa-
tions dÕinconfort.
LorsquÕil fait froid, une bonne isola-
tion permet dÕŽviter des dŽperditions
dÕair chauffŽ ˆ travers les parois et
supprime ÒlÕeffet paroi froideÓ induit
par le contact avec lÕair extŽrieur.
En ŽtŽ, lÕisolation fait barri•re ˆ lÕair
chaud extŽrieur. Enfin lÕisolation
thermique permet souvent dÕamŽ-
liorer lÕisolation acoustique.

Quels sont les bŽnŽficiaires

Tous les particuliers qui souhaitent isoler une maison individuelle situŽe en
Basse-Normandieet occupŽe comme rŽsidence principale. Le logement doit
avoir au moins 20 ans. 
Aide attribuŽe au propriŽtaire bailleur ou propriŽtaire occupant.

Quels travaux sont concernŽs

LÕisolation thermique des parois opaques, en toiture (planchers des combles
inoccupŽs, sous pentes) et/ou des mursen fa•ade ou en pignon.

LÕaide attribuŽe concerne lÕisolation compl•te de la toiture et/ou des murs 
extŽrieurs, plafonnŽe ˆ :

une surface de 120 m2 pour la toiture,
une surface de 160 m2 pour les murs extŽrieurs.

Les travaux doivent •tre rŽalisŽs par une entreprise.

AmŽliorer la performance de votre logement

?

?
Il faut utiliser des matŽriaux dont le coefficient de RŽsistance thermique est de : 
R ³ 2,7 m2¡K / W pour les murs
R ³ 5,5 m2¡K/ W pour la toiture

Pertes de chaleur dÕune maison individuelle non isolŽe.

ISOLATION
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En mati•re de construction neuve, la RŽgion cible actuellement son effort sur 
le logement social en apportant un soutien aux bailleurs sociaux.
Pour favoriser lÕŽmergence de constructions basse Žnergie (consommation 
< ˆ 50 kWh/m2), la RŽgion organisera un concours ˆ partir de 2008.

Quelle aide vous apporte la RŽgion

Les aides ne portent que sur la main-dÕÏuvreet sont fonction des revenus.

Le mŽnage qui occupe le logement comme rŽsidence principale a :
- un revenu net imposable supŽrieur au plafond de base servant au PLAI (Pr•t

Locatif AidŽ dÕIntŽgration) ;dans ce cas, vous •tes aidŽ ˆ hauteur de 3Û/m2. 
- un revenu net imposable infŽrieur ou Žgal au plafond de base servant au PLAI ;

dans ce cas, vous •tes aidŽ ˆ hauteur de 6Û/m2.

Dans le cas dÕune location, le propriŽtaire ne devra pas modifier le loyer suite ˆ la 
rŽalisation de ces travaux.

Si vous utilisez desŽco-matŽriaux, vous avez droit ˆ une aide supplŽmentaire : 4Û/m2 de
la surface isolŽe avec lÕutilisation dÕŽco-matŽriaux isolants, dÕorigine vŽgŽtale ou animale,
bŽnŽficiant dÕun avis technique publiŽ et dÕune certification ACERMI : cellulose, plumes
de canard, chanvre, coton, laine de bois, fibre de bois, li•geÉ

Revenu net annuel imposable : plafond de base du PLAI - secteur locatif - autre rŽgion

Nombre de Par personne
personnes 1 2 3 4 5 6 supplŽmentaire
composant
le mŽnage 

Plafond 8 827e 12 861e 15 466e 17 210e 20 135e 22 691e 2 530e
de base

Circulaire N¡2006-90 du 12/12/2006

Chanvre Li•ge Laine de mouton



Une Žnergie locale, renouvelable et Žconomique
LÕŽnergie bois est incontournable dans la lutte contre l'effet de serre et la 
prŽservation des ressources naturelles. Ses atouts sont :

le respect de l'environnement et du paysage,
l'indŽpendance ŽnergŽtique,
un vecteur de dŽveloppement local.

La valorisation du boiŝ  faible valeur marchande (Žcorces, sciures, copeaux,
chutes, dŽchets d'exploitation foresti•reÉ) permet de crŽer des emplois en
dŽveloppant une fili•re vers les grandes chaufferies collectives.

De plus, en Basse-Normandie, la bonne gestion du linŽaire de haie (95 000 km)
permettrait de chauffer plus de 50 000 maisons individuelles.

Quels sont les bŽnŽficiaires

Tous les particuliers, pour Žquiper un logement situŽ en Basse-Normandie.

Quels sont les Žquipements concernŽs

Les chaudi•res automatiques ˆ plaquettes de bois ou ˆ granulŽs, 
les bržleurs ˆ granulŽs, les chaudi•res bžches, et sous certaines
conditions les po•les ˆ bois, les po•les ˆ granulŽs, les inserts, les cui-
sini•res peuvent bŽnŽficier de cette mesure,

Les Žquipements utilisant le bois combustible pour le chauffage des
locaux dÕhabitation doivent avoir un rendement supŽrieur ˆ 70 %, 

Le matŽriel doit •tre Žligible au crŽdit dÕimp™tet installŽ par un 
artisan agrŽŽ ÒQualiboisÓ.

Utiliser l e bois Žnergie pour votre chauffage
6
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BOIS - ƒNERGIE
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Le crŽdit dÕimp™t est un dispositif fiscal national permettant aux occupants dÕune 
rŽsidence principale de bŽnŽficier dÕun remboursement pour la rŽalisation de travaux
qui conduisent ˆ rŽduire les consommations de lÕhabitation ou ˆ dŽvelopper la 
production dÕŽnergie ˆ partir des Žnergies renouvelables.

Le calcul du crŽdit dÕimp™t ne porte que sur le prix dÕacquisition du matŽriel.

Quelle aide vous apporte la RŽgion

Vous installez une chaudi•re automatique ˆ plaquettes de bois ou ˆ granulŽs, un bržleur
ˆ granulŽs, une chaudi•re bžches, un po•le ˆ boisÉ
Vous devez vous assurer que votre conduit de fumŽe est conforme ˆ cet usage.

¥Le mŽnage qui occupe le logement ˆ titre de rŽsidence principale a un revenunet imposable
supŽrieur au plafond de base correspondant au PLAI (Pr•t Locatif AidŽ d'IntŽgration).

Pour la pose dÕune chaudi•re automatique ˆ plaquettes de bois ou ˆ granulŽs,
dÕun bržleur ˆ granulŽs, dÕune chaudi•re ˆ bžches ou dÕun Žquipement 
raccordŽ au rŽseau de distribution hydraulique, lÕaide sÕŽl•ve ˆ 40% du 
montant TTC de la part de lÕinstallation non Žligible au crŽdit dÕimp™t (y compris
tubage), dans la limite de 700m. 

¥ Dispositif Coup dÕpouce Žnergie: le mŽnage qui occupe le logement ˆ titre de rŽsidence 
principale a un revenunet imposableinfŽrieur ou Žgal au plafond de base correspondant au
PLAI pr•t locatif aidŽ d'intŽgration.

Pour la pose dÕune chaudi•re automatique ˆ plaquettes de bois ou ˆ granulŽs,
dÕun bržleur ˆ granulŽs, dÕune chaudi•re ˆ bžches ou dÕun Žquipement 
raccordŽ au rŽseau de distribution hydraulique, lÕaide sÕŽl•ve ˆ 80% du 
montant TTC de la part de lÕinstallation non Žligible au crŽdit dÕimp™t (y compris
tubage), dans la limite de 1 300m. 

Pour la pose dÕun autre Žquipement, lÕaide sÕŽl•ve ˆ 80% du montant TTC de
la part de lÕinstallation non Žligible au crŽdit dÕimp™t (y compris tubage), dans
la limite de 800m.



La chaleur du soleil peut •tre captŽe par des capteurs solaires thermiques. Ainsi
lÕeau qui circule dans les capteurs est rŽchauffŽe. En Basse-Normandie, le taux
dÕensoleillement permet sans difficultŽ de bŽnŽficier des apports du soleil.

Cette chaleur peut •tre utilisŽe pour chauffer une partie de votre eau chaude
sanitaire. Dans ce cas, on parle de Chauffe-eau Solaire Individuel (CESI).

Cette chaleur peut Žgalement •tre utilisŽe pour rŽpondre ˆ une partie de vos
besoins en chauffage et en eau chaude sanitaire, on parle alors de Syst•me
Solaire CombinŽ (SSC).

Quels sont les bŽnŽficiaires

Tous les particuliers, pour Žquiper un logement situŽ en Basse-Normandie.

Quels sont les Žquipements concernŽs

ƒquipements de production d'eau chaude sanitaire (chauffe-eau) et syst•mes
solaires combinŽs pour le chauffage des locaux.

Le matŽriel doit •tre Žligible au crŽdit d'imp™t et installŽ par un artisan agrŽŽ 
ÒQualisolÓ.

Valoriser la chaleur du soleil

8
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?Quelle aide vous apporte la RŽgion

Quelle que soit votre situation vous bŽnŽficiez : 

pour lÕinstallation dÕun chauffe-eau solaire, de 40% du montant TTC de la part
de lÕinstallation non Žligible au crŽdit dÕimp™t, dans la limite de 700 m.

Pour lÕinstallation dÕun chauffage solaire, de 40% du montant TTC de la part
de lÕinstallation non Žligible au crŽdit dÕimp™t, dans la limite de 1 000m.

Vous •tes propriŽtaire dÕun logement situŽ en Basse Normandie, occupŽ comme 
rŽsidence principale(louŽÉ) et vous ne pouvez bŽnŽficier du crŽdit d'imp™t : dans ce
cas lÕADEMEvous apporte une aide supplŽmentairede 500 m pour l'installation d'un
chauffe-eau solaire et une aide de 1 000 m pour les syst•mes de chauffage combinŽs.

Source : ADEME

Sonde de 
tempŽrature

Eau chaude
sanitaire

Chaudi•re
dÕappoint

Capteur
solaire

Circuit
primaire

RŽgulateur

Circulateur

Ballon
de stockage

ArrivŽe
dÕeau
froide

Chauffe-eau solaire
ˆ ŽlŽments sŽparŽs
avec chauffage dÕappoint
(mod•le ˆ circulation forcŽe)



M•me si la Basse-Normandiene fait pas partie des rŽgions les plus favorables,
il est possible dÕutiliser une partie de la chaleur de lÕeau situŽe dans le sous-sol
par la mise en place de deux forages : un pour le puisage, un pour la rŽinjection.
La chaleurest ensuite captŽe par une pompe ˆ chaleur qui restitue les calories
ˆ votre installation de chauffage.

Quels sont les bŽnŽficiaires

Les particuliersoccupant un logement en tant que rŽsidence principale
situŽ en Basse-Normandie.

Quelles sont les installations concernŽes

OpŽrations sur forages verticaux avec pompes ˆ chaleur sur eau de nappe (avec
rejet dans la nappe), dont le coefficient de performance(COP) est supŽrieur ˆ
4,5. Le foragedevra •tre exŽcutŽ par une entreprise agrŽŽeet respecter les 
procŽdures administratives concernant la protection du sous-sol.

Quelle aide vous apporte la RŽgion

30 %du montant TTC de la part de lÕinstallation non Žligible au crŽdit dÕimp™t
(forage, main-dÕÏuvre), dans la limite de 1 000 m.

Vous captez les calories 
des nappes dÕeau situŽes en sous-sol

10
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GƒOTHERMIE

Dans ce guide le terme ÒrŽsidence principaleÓ correspond ˆ la dŽfinition de 
lÕhabitation principale prŽcisŽe dans le Bulletin officiel des imp™ts N¡ 5 B-26-05 du
1er septembre 2005 section 2, relatif au crŽdit dÕimp™t.



Les rayonnements du soleil peuvent •tre transformŽs en courant Žlectrique par
lÕintermŽdiaire dÕun panneau solaire photovolta•que. LÕŽlectricitŽ ainsi produite et
transformŽe peut •tre utilisŽe pour vos besoins ou rŽinjectŽe sur le rŽseau 
Žlectrique.

Quels sont les bŽnŽficiaires

Les particuliersoccupant un logement en tant que rŽsidence principale
situŽ en Basse-Normandie.

Quelles sont les installations concernŽes

Installation de production d'ŽlectricitŽrenouvelable : panneaux photovolta•ques,
destinŽs principalement ˆ compenser la consommation Žlectrique dans le cas dÕun
logement peu consommateur dÕŽnergie. 
Le matŽriel doit •tre Žligible au crŽdit dÕimp™t.

Quelle aide vous apporte la RŽgion

40 % du montant TTC de la part de lÕinstallation non Žligible au 
crŽdit dÕimp™t, dans la limite de 700 m.

Vous utilisez le soleil 
pour produire de lÕŽlectricitŽ

?

?

?

SOLAIRE 
PHOTOVOLTAìQUE
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Depuis des si•cles, lÕhomme utilise le vent pour faire tourner une meule pour
moudre le grain, ou pour pomper lÕeau. De nos jours, cette technologie a ŽtŽ
adaptŽe pour produire de lÕŽlectricitŽ.

Quels sont les bŽnŽficiaires

Les particuliersoccupant un logement en tant que rŽsidence principale
situŽ en Basse-Normandie.

Quels sont les Žquipements concernŽs

ƒquipements de production d'ŽlectricitŽ renouvelable : petites ŽoliennesdÕune
puissance < 10 kW. 

Quelle aide vous apporte la RŽgion

Quelle que soit votre situation vous bŽnŽficiez de : 

40 %du montant TTC de la part de lÕinstallation non Žligible au crŽdit dÕimp™t,
dans la limite de 2 000 m.

Vous utilisez le vent 
pour produire de lÕŽlectricitŽ

12
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PETIT ƒOLIEN



Depuis lÕAntiquitŽ, les moulins ˆ eau fournissent ˆ lÕhomme une Žnergie mŽcanique
quÕil peut aujourdÕhui transformer en Žnergie Žlectrique. LÕeau met en mouvement
une turbine qui entra”ne ˆ son tour un gŽnŽrateur produisant lÕŽnergie Žlectrique. 
Un dŽnivelŽ de deux m•tres suffit souvent entre la prise dÕeau et la turbine.

Quels sont les bŽnŽficiaires

Les particuliersoccupant un logement en tant que rŽsidence principale
situŽ en Basse-Normandie.

Quels sont les Žquipements concernŽs

RŽnovation dÕinstallations hydroŽlectriquesde puissance installŽe < 2 MW en 
prŽcisant dans le cadre dÕun rapport les bŽnŽfices du projet, tant sur l'aspect 
ŽnergŽtique (gain de production) que sur l'aspect environnemental(qualitŽ des
eaux, biodiversitŽ).

Quelle aide vous apporte la RŽgion

20 % du montant TTC de la part de lÕinstallation non Žligible au 
crŽdit dÕimp™t (hors travaux de mise en conformitŽ). Le montant 
de la subvention sera plafonnŽ de mani•re ˆ ne pas rŽduire le temps
de retour des investissements ˆ moins de 5 ans.

Vous utilisez les cours dÕeau 
pour produire de lÕŽlectricitŽ

?

?

MICRO HYDRAULIQUE
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Les animateurs des Espaces
Info ƒnergievous conseillent
et vous informent

Vous tŽlŽchargez les formulaires
de demande de subvention ou
vous les demandez aux EIE

Vous remplissez le dossier et
lÕenvoyez complŽtŽ de toutes
les pi•ces

Vous recevez un accusŽ de
rŽception

Vous pouvez commencer les
travaux sans conna”tre le
montant de la subvention qui
vous sera attribuŽe

Vous recevez la notification 
de lÕaide ainsi que la liste 
des pi•ces ˆ fournir pour son 
versement

Vous envoyez ˆ lÕadresse indi-
quŽe lÕensemble des pi•ces
nŽcessaires pour le versement
de la subvention

Mode dÕemploi des aides

Site internet :
www.region-basse-normandie.fr
Environnement ƒnergie

Ë lÕadresse indiquŽe sur le 
formulaire de demande dÕaide

Dans un dŽlai de trois mois
maximum vous recevez la
notification dÕattribution de 
la subvention ainsi que la liste
des pi•ces ˆ fournir lors de 
la demande de versement de la
subvention de la RŽgion

Dans un dŽlai de deux mois
maximum vous recevez la
subvention de la RŽgion

Vous dŽcidez de rŽaliser des
travaux : vous dŽfinissez vos
besoins, vous faites rŽaliser
des devis
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Pour vous conseiller : les Espaces Info ƒnergie
LÕADEME et la RŽgion, en partenariat animent le rŽseau des ÒEspace Info ƒnergieÓ. 
Ainsi 8 animateurs sont ˆ votre Žcoute et peuvent rŽpondre ˆ vos questions.

Les Espaces Info Energie sont  soutenus 
par lÕAgence de lÕEnvironnement 

et de la Ma”trise de lÕEnergie 
et la RŽgion Basse-Norm andieww w.basse-norm andie.ademe .f r

Les 7 Vents  du Cotenti n

02 33 19 00 10
3, rue  Gambetta
50200 Coutances
E-mai l : info-energie@7-vents- du- cotenti n.org

Comment  utilis er l es Žnergies renouvelables chez moi  ?
Comment  faire des Žconomies dÕŽnergie ˆ la maison ?
Quel type de chauffage choisir,  pour ma maison ?  
(chauffage solaire, chauffage boisÉ) 
Comment  bien isoler  ma maison ?
Quell es sont l es diffŽrentes aides financi•re s, pour l es Žnergies 
renouvelables, dont  je peux bŽnŽficier ? (solai re, Žolien, bois- ŽnergieÉ)

LES ESPACES INFO ENERGIE DE BASSE-NORMANDIE
VOUS DONNENT DES CONSEILS GRATUITS 
SUR LÕƒNERGIE Ë LA MAISON :

Syndicat  DŽpart emental  dÕEl ect ricit Ž
et  dÕEquipe ment du Calv ados

02 31 06 61 82
Avenue Bri ll aud de Laujardi•re  
BP 75046 - 14077 Caen Cedex 5
E-mail : info- energie @sdec.fr

@

Groupement RŽgional 
des Associations  de Protection  
de lÕEnvi r onnem ent  
de Basse-Norma ndi e

02 31 54 53 67
Maison Polyvalente - 1018 Grand Parc
14200 HŽrouville-S aint-Cl air
E-mail : inf o-energ ie.grape netcour rie r.com

Biomasse-Norman die

02 31 34 24 88
19, Quai de Juil let
14000 Caen
E-m ail  : info@biomasse-norma ndie.org

Habita t et  DŽvel oppement  de lÕOrne

02 33 31 48 60
52, boulevard du 1er Chasseur
BP 36 - 61001 Alen•on Cedex
E-mai l : info-energie.alencon@wanadoo.fr
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COUTANCES
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Avec la RŽgion, lÕavenir pr end de lÕavance

Abbaye-aux-Dames
BP 523

14035 CAEN Cedex

www .region-basse-normandie.fr
C

rŽ
di

ts
 p

ho
to

s 
: A

D
EM

E 
- L

es
 7

 v
en

ts
 d

u 
C

ot
en

tin
 - 

O
ue

st
 F

or
ag

e 
- R

Žg
io

n 
Ba

ss
e-

N
or

m
an

di
e/

F.
 D

ec
ae

ns
 - 

Im
pr

im
Ž 

su
r d

u 
pa

pi
er

 re
cy

cl
Ž

C
rŽ

di
ts

 p
ho

to
s 

: A
D

EM
E 

- L
es

 7
 v

en
ts

 d
u 

C
ot

en
tin

 - 
O

ue
st

 F
or

ag
e 

- R
Žg

io
n 

Ba
ss

e-
N

or
m

an
di

e/
F.

 D
ec

ae
ns

 - 
Im

pr
im

Ž 
su

r d
u 

pa
pi

er
 re

cy
cl

Ž


